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ACTUALITES 

 

 

TAXE APPRENTISSAGE ET 

CONTRIBUTIONS 

FORMATION 

 

Quels changements ? A qui verser ? Quand ? 

 

La fin du régime transitoire initiée par la loi de 2018 

La loi du 05 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel a profondément 

modifié les modalités de collecte des contributions formation et les règles de répartition de la 

Taxe d’Apprentissage (TA).  

- D’une part elle a intégré l’essentiel de cette taxe, avec la contribution formation 

professionnelle continue, à la nouvelle Contribution Unique pour la Formation 

Professionnelle et l’Alternance (CUFPA), avec un recentrage sur l’apprentissage. Le solde 

reste à disposition de l’entreprise qui peut choisir le bénéficiaire de son choix, sous réserve 

qu’il soit habilité sur les listes préfectorales ; 

- D’autre part, elle a confié aux URSSAF et MSA son recouvrement, ce que ces organismes 

vont commencer à faire dès ce mois de février sur les salaires 2022. 

 

L’ordonnance du 23 juin 2021 et la loi de finances pour 2022 ont apporté les dernières précisions 

sur la fin de la période transitoire et la prise en main du recouvrement par les organismes visés. 

 

Ainsi, concernant les salaires 2021, rien ne change ou presque. Les entreprises devront s’acquitter 

auprès de leur opérateur de compétences (OPCO) , avant le 1er mars prochain,  le solde de la 

CUFPA sur salaires 2021, déduction faite des acomptes versés l’année dernière. En même temps, 

elles devront verser les contributions conventionnelles, la contribution au compte personnel de 

formation des CDD et la contribution supplémentaire à l’apprentissage (CSA – entreprises de 250 

salariés et plus) si elles y sont assujetties. 

 

Concernant les salaires 2022, les textes ont 

ajusté les taux de la taxe d’apprentissage qui 

se trouve désormais ventilée comme suit : 

- Une part principale, de 0,59% de la 

masse salariale, intégrée à la CUFPA 

- Le solde, de 0,09% de la masse 

salariale, prélevée l’année qui suit le 

versement des salaires 
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Un régime transitoire complémentaire pour le solde de la taxe d’apprentissage 

La loi de finances pour 2022 instaure, pour l’année en cours, un régime transitoire et précise que 

les entreprises devront également verser le solde de la taxe d’apprentissage (13%) sur salaires 

2021 directement aux établissements habilités avant le 1er juin de cette année. Sans cette 

disposition, les établissements n’auraient pas pu percevoir de fonds cette année. Au-delà du 

versement direct, les entreprises peuvent également effectuer des dons en nature au profit de 

centres de formation d’apprentis (CFA), déductible du solde, sous réserve que ces dons soient 

effectuées avant le 31 mai 2022 et que l’établissement bénéficiaire justifie de leur intérêt 

pédagogique. 

 

Les principales modifications à compter des salaires 2022 

A partir des salaires 2022, plusieurs éléments sont à prendre en compte : 

- L’exonération de taxe d’apprentissage (présence d’un apprenti et masse salariale inférieure 

à six fois le SMIC) sera mensuelle. Si, sur un mois donné, un des deux critères n’est pas 

rempli, l’entreprise devra payer la part principale de la TA le mois suivant ; 

- Les entreprises qui étaient partiellement assujetties à la TA au titre d’une activité accessoire 

ne le seront plus, c’est l’activité principale de l’entreprise qui sera prise en compte ; 

- L’URSSAF et la MSA se baseront sur les informations transmises via la DSN pour recouvrer 

le 5 ou le 15 du mois suivant la CUFPA et le CPF CDD. Les premiers versements 

interviendront donc en février sur les salaires de janvier 2022 ; 

- Le solde de la taxe d’apprentissage sur salaires 2022 sera prélevée pour l’échéance du 5 

ou 15 mai 2023. Une plateforme dématérialisée va être mise en place par la Caisse des 

Dépôts et des Consignations pour permettre aux entreprises de désigner les établissements 

qu’elles souhaitent flécher. Il n’y aura plus de versement direct aux écoles (sauf dons en 

nature aux CFA ou versement aux CFA d’entreprises) ; 

- La CSA restera également sur un mode de recouvrement annuel, avec une première 

échéance en avril 2023 sur salaires 2022. Le mode de calcul de la créance CSA a également 

été revu, et, pour le calcul des contrats favorisant l’insertion professionnelle, les VIE 

(Volontariat international en entreprise) ne seront plus pris en compte ; 

- En cas de franchissement de seuil du nombre de salariés, les taux applicables seront 

neutralisés pendant cinq ans (maintien de taux réduit), et ce, pour toutes les contributions 

concernées par cet effet de seuil ;  

- Plus aucune TVA ne sera calculée sur les différentes taxes collectées par l’URSSAF ou la MSA 

(alors que certains OPCO le font) ; 

- Pour la contribution CPF CDD, les CDD embauchés en CDI et ceux conclus avec des jeunes 

pendant leur cursus scolaire ou universitaire seront pris en compte pour le calcul et ne 

donneront plus lieu à exonération ; 

- Les contributions conventionnelles, dont le paritarisme, ne seront pas collectées par 

l’Urssaf ou la MSA. Les branches pourront leur confier à compter de 2024. 

Des documents sont accessibles en ligne, voir en bas d’article. 
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A quels établissements verser son solde de taxe d’apprentissage ? 

Les Préfectures de région publient chaque année la liste des établissements habilités (cf. les sites 

internet des Préfectures). L’entreprise peut choisir un ou plusieurs de ces établissements, et, pour 

2022, doit leur verser directement, sans passer par un collecteur.  

Les écoles et points Orientation Apprentissage des Chambres de Commerce et d’Industrie (CCI) 

restent habilités, en tant qu’organismes de formation initiale ou contribuant à l’orientation des 

jeunes et à la découverte des métiers, à percevoir ce solde de la taxe d’apprentissage. En 

Occitanie, vingt-quatre écoles et points Orientation Apprentissage, habilités à percevoir les 13% 

de la taxe d’apprentissage, sont gérés par les CCI, pour une quarantaine de formations différentes 

de niveau bac à bac+5 répartis sur l’ensemble de la région. Vous retrouverez la liste des 

établissements en téléchargement ci-dessous. 

 

Documents à télécharger :  

- Listes des établissements habilités à percevoir le solde de la TA en Occitanie sur le site de la Préfecture 

de Région 

- Liste des seuls établissements CCI habilités à percevoir le solde de la TA en Occitanie 

- Tableau comparatif des contributions selon l’année de référence des salaires (2021 ou 2022) 

- Guide Urssaf du déclarant 

 

 
 

 

CONSEIL ECONOMIQUE ET 

SOCIAL 

 

Une élection du CSE sans candidats 

 

Une élection du CSE sans candidats 

Nous devons renouveler notre CSE mais aucun salarié ne veut se présenter. Doit-on tout de même 

organiser les élections ? 

 

Oui. L’employeur est tenu d'organiser l’élection pour renouveler le comité social et économique 

(CSE). Il doit engager le processus électoral 2 mois avant la date d'expiration des mandats en 

cours [c. trav. art. L. 2314-5 ; voir Dictionnaire Social, « Élections professionnelles (protocole 

d'accord préélectoral) »]. Le fait qu'aucun salarié ne souhaite être candidat ne change rien. 

 

Si effectivement, aucun salarié ne se porte candidat au 1er tour et au 2nd tour des élections, 

l'employeur doit établir un procès-verbal de carence en utilisant le formulaire CERFA n° 15248*04 

(c. trav. art. L. 2314-9 ; circ. DRT 83-13 du 25 octobre 1983, § 2.1 ; www.travail-emploi.gouv.fr). 

L'employeur porte à la connaissance des salariés, par tout moyen donnant une date certaine à 

cette information (ex. : e-mail, affichage), le P-V de carence dans l'entreprise. Et il le transmet au 

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/occitanie/Documents-publications/Taxe-d-apprentissage-2022-pour-la-region-Occitanie
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/occitanie/Documents-publications/Taxe-d-apprentissage-2022-pour-la-region-Occitanie
https://www.occitanie.cci.fr/sites/g/files/mwbcuj1211/files/2022-01/Listing%20Occitanie%202022%20avec%20IBAN%20v07-01-22.pdf
https://www.occitanie.cci.fr/sites/g/files/mwbcuj1211/files/2022-01/Comparaison%20collectes.pdf
https://www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/documents/CFPTA-Guide_Declarant.pdf
file://///OCC-FILES.CCILR.FR/OCC$/7_DAE/Emploi-Orientation/Brève%20juridique%20et%20sociale/2022/02-février/www.travail-emploi.gouv.fr
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ministère du Travail dans les 15 jours suivant le 2nd tour des élections (c. trav. art. R. 2314-22) 

par voie postale ou par voie électronique (https://www.elections-professionnelles.travail.gouv.fr). 

 

Ne pas organiser les élections car il n'y a a priori pas de candidats, c'est commettre un délit 

d’entrave (c. trav. art. L. 2317-1). Mais c'est aussi, faute de pouvoir produire un P-V de carence, 

prendre bien d'autres risques comme celui d'être condamné à verser des dommages-intérêts aux 

salariés (cass. soc. 8 janvier 2020, n° 18-20591 D). De plus, l'employeur serait alors en faute 

chaque fois que la loi ou une disposition conventionnelle exige la consultation ou l’information 

du CSE, la procédure se trouvant irrégulière (ex. : licenciement pour inaptitude suite à un accident 

du travail, cass. soc. 22 mars 2000, n° 98-41166, BC V n° 119). 

 

Source : La Revue Fiduciaire 

 

 
. 

 

Besoin d’un accompagnement pour la mise en place de votre CSE ? 

Découvrez notre offre SoluCCIo dédiée et contactez votre conseiller CCI 

 
 

 

LOI CLIMAT 

 

Quelles sont les obligations de l’employeur envers 

le CSE ? 

 

Loi climat et résilience : les mesures sociales 

La loi visant à lutter contre le dérèglement climatique et à renforcer la résilience face à ses effets 

introduit les questions environnementales dans les missions du CSE et la négociation périodique 

sur la GPEC. Elle agit aussi sur les remboursements de frais de transport. Elle est entrée en vigueur 

après sa publication au JO du 24 août 2021. 

 

Extension des missions et prérogatives du CSE 

Le renforcement du rôle du comité social et économique (CSE) en matière environnementale 

concerne uniquement les CSE des entreprises de 50 salariés et plus (loi 2021-1104 du 22 août 

2021, art. 40 à 43, JO du 24). 

- Attributions du CSE. - Dans les entreprises d’au moins 50 salariés, le CSE a pour mission 

d'assurer une expression collective des salariés permettant la prise en compte permanente 

de leurs intérêts dans les décisions relatives à la gestion et à l'évolution économique et 

financière de l'entreprise, à l'organisation du travail, à la formation professionnelle et aux 

techniques de production. 

https://www.elections-professionnelles.travail.gouv.fr/
https://www.occitanie.cci.fr/produit/mettre-en-place-un-comite-social-dentreprise
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La loi intègre les préoccupations écologiques dans la sphère du dialogue social en ajoutant 

que cette mission doit désormais aussi être menée « notamment au regard des 

conséquences environnementales de ses décisions » (c. trav. art. L. 2312-8 modifié). 

- Consultation du CSE. - L'employeur doit dès à présent informer et consulter les CSE sur les 

conséquences environnementales des décisions qu'il a prises en matière d’organisation, de 

gestion et de marche générale de l’entreprise, de façon générale et, plus précisément, dans 

le cadre des consultations et informations récurrentes (c. trav. art. L. 2312-17 et L. 2312-

22 modifiés). 

Ces informations récurrentes concernent (c. trav. art. L. 2312-17 et L. 2312-22) : 

- Les orientations stratégiques de l’entreprise ; 

- La situation économique et financière ; 

- La politique sociale de l’entreprise, les conditions de travail et l'emploi. 

- BDES : nouveau nom, nouveau contenu. - La base de données économiques et sociales 

(BDES) constitue le principal vecteur d’information du CSE [voir Dictionnaire Social, « Base 

de données économiques et sociales (BDES) »]. Elle change de nom pour devenir « la base 

de données économiques, sociales et environnementales » (BDESE) (c. trav. art. L. 2312-

18, L. 2312-21 et L. 2312-23). 

La BDESE, qu'elle soit négociée ou qu'elle découle du régime supplétif prévu par le code du 

travail, doit maintenant comporter des informations portant sur « les conséquences 

environnementales de l’activité de l’entreprise » (c. trav. art. L. 2312-21 et L. 2312-36 

modifiés). 

- Recours à l'expert comptable du CSE. - Le CSE peut recourir à un expert comptable dans le 

cadre des trois grandes consultations récurrentes (orientations stratégiques de l’entreprise, 

situation économique et financière, politique sociale, conditions de travail et emploi) (voir 

Dictionnaire Social, « Expert comptable »). La mission de l'expert peut alors porter sur tous 

les éléments d’ordre économique, financier, social ou désormais « environnemental » 

nécessaires à leur compréhension (c. trav. art. L. 2315-87-1 nouveau, L. 2315-89 modifié 

et L. 2315-91-1 nouveau). 

Le CSE pourra ainsi bénéficier, le cas échéant, d’une expertise sur son nouveau domaine de 

consultation. 

 

Formation « syndicale » et des élus du CSE 

- Congé de formation économique, sociale et syndicale. - Le congé de formation 

économique, sociale et syndicale permet aux salariés appelés à exercer des fonctions 

syndicales de participer à des stages ou des sessions de formation (voir Dictionnaire Social, 

« Congé de formation économique, sociale et syndicale »). 

Il devient le « congé de formation économique, sociale, environnementale et syndicale », ce 

qui vise à étendre les formations à des sujets en lien avec les conséquences 

environnementales de l’activité de l’entreprise (c. trav. art. L. 2145-1, L. 2145-5 à L. 2145-

7, L. 2145-9 à L. 2145-11 et L. 2145-13 modifiés). 
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- Formation des élus du CSE. - Les salariés qui ont été nouvellement élus au CSE peuvent 

prétendre à un stage de formation économique d'une durée maximale de 5 jours. La loi 

enrichit cette formation en prévoyant qu'elle peut notamment porter sur « les conséquences 

environnementales de l’activité des entreprises » (c. trav. art. L. 2315-63 modifié). 

 

3 Questions sur la loi Climat et les nouvelles missions du CSE - YouTube 

 
 

Source : La Revue Fiduciaire – JT Social – 27 octobre 2021 

 
  

https://www.youtube.com/watch?v=H-n2jY1ZgRg
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JURISPRUDENCE 

 

L'employeur en s'immisçant dans l'exercice du pouvoir disciplinaire qu'il a délégué à un 

directeur commet une faute 
 

Le directeur d’un établissement quitte son poste après que son employeur se soit opposé à sa 

décision de licencier une salariée pour motif disciplinaire. En s’immisçant ainsi dans l’exercice du 

pouvoir disciplinaire qu’il avait délégué au directeur, l’employeur a commis une faute 

suffisamment grave pour empêcher la poursuite du contrat de travail du directeur, considère la 

Cour de cassation. La rupture du contrat du directeur, aux torts de l'employeur, produit les effets 

d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse. 

 

Délégation du pouvoir disciplinaire : 

Dans le cadre de l’organisation du travail d’une entreprise il est fréquent que l’employeur délègue 

tout ou partie de ses pouvoirs à un directeur d’établissement. Pour que cette délégation soit 

valable, le salarié doit disposer de l’autorité, la compétence et les moyens nécessaires pour mener 

à bien la mission qui lui a été confiée. La délégation de pouvoir a alors pour effet de transférer au 

salarié la responsabilité pénale qui pèse en principe sur l’employeur. Toutefois, dès lors qu’il n'a 

pas mis fin à la délégation de pouvoir, l’employeur doit la respecter. Il peut ainsi commettre une 

faute en s’opposant à l’exercice par un directeur d’établissement du pouvoir disciplinaire qu’il lui 

a délégué. 

 

Le directeur engage une procédure de licenciement : 

Le directeur d’un établissement pour personnes âgées engage une procédure de licenciement 

pour faute à l’encontre d’une salariée. Sans succès. La société s’oppose en effet à ce licenciement. 

La salariée se voit infliger une mise à pied disciplinaire. Le directeur décide alors de quitter son 

poste après avoir adressé une lettre à son employeur. Dans ce courrier il reproche à ce dernier 

son intervention fautive dans l’exercice de son pouvoir disciplinaire qui ne lui permet pas 

d’exercer ses responsabilités contractuelles et sa délégation de pouvoir. 

 

La cour d’appel retient que la délégation de pouvoir du directeur prévoit qu’il assure la gestion 

du personnel de la résidence tant sur le plan administratif que disciplinaire en liaison avec la 

direction des ressources humaines. Il est donc titulaire d’un pouvoir disciplinaire lui permettant 

de sanctionner (avertissement, mise à pied, licenciement, etc.) toute inobservation notamment 

des prescriptions applicables en matière et de sécurité ou de respect de la réglementation 

professionnelle.  
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Conformément à sa délégation de pouvoir, il a engagé deux procédures disciplinaires à l’encontre 

d’une salariée, à la suite d’une violente altercation avec la famille d’un résident puis de mauvais 

traitements à l’encontre d’une résidente. La société s’oppose à sa décision. 

 

Pour les juges d’appel, la société en s’opposant au licenciement de la salariée s’est immiscée de 

manière fautive dans l’exercice du pouvoir de son directeur. Elle l’a privé d’une partie de ses 

prérogatives contractuelles et l’a empêché de mener ses missions relatives notamment à la qualité 

des soins des résidents et des relations avec ces derniers et leurs familles. En agissant ainsi, 

l’employeur a fait supporter au salarié le risque de voir sa responsabilité pénale mise en cause 

alors qu’il ne disposait pas des moyens nécessaires à l’accomplissement de ses missions, estime 

la cour d’appel. La gravité de ce manquement empêche la poursuite du contrat de travail. La cour 

en conclut que la rupture s’analyse en une prise d’acte aux torts de l’employeur, produisant les 

effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse.  

La société forme un pourvoi contre cet arrêt devant la Cour de cassation. Elle soutient qu’en 

s’opposant à un licenciement qu’elle estimait non proportionné au manquement dénoncé, et pour 

cette raison, non fondé, tout en sanctionnant néanmoins la salariée concernée par une mise à 

pied, elle n’a commis aucun manquement grave à l’encontre du directeur qui, délégataire du 

pouvoir disciplinaire, entendait procéder à ce licenciement. 

 

Faute grave de la société : 

La Cour de cassation ne partage pas cette analyse et rejette le pourvoi de la société. Dans cette 

affaire, l’employeur, sans mettre fin à la délégation de pouvoirs dont disposait le salarié, s’est 

immiscé dans l’exécution de celle-ci, privant ainsi le salarié d’une partie de ses prérogatives 

contractuelles et l’empêchant de mener à bien ses missions relatives notamment à la qualité des 

soins des résidents et des relations avec ces derniers et leur famille. La cour d’appel a pu en 

déduire, estime la Chambre sociale, que l’employeur a manqué à ses obligations et que ce 

manquement est suffisamment grave pour empêcher la poursuite du contrat de travail (Cass. soc., 

1er décembre 2021, n° 20-16.851). 

 

Source : Dépêche AEF n° 664183 - Social / RH – Jurisprudence – décembre 2021 

 
 

 

Heures complémentaires 
 

Un temps partiel mensuel peut-il être requalifié à temps complet lorsque le salarié a 

travaillé une seule semaine à 35 heures ? 

 

Si les heures complémentaires effectuées par un salarié à temps partiel ont pour effet de porter, 

fût-ce pour une période limitée à une semaine, la durée de travail de l’intéressé au-delà de la 

durée légale, son contrat doit être requalifié à temps complet, même si la durée de travail prévue 

au contrat est fixée mensuellement (Cass. soc., 15 septembre 2021, n° 19-19.563 publié). 
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La durée légale du travail effectif des salariés à temps complet est fixée à 35 heures par semaine. 

Les heures complémentaires accomplies par un salarié à temps partiel ne peuvent avoir pour effet 

de porter sa durée de travail au niveau du temps plein (légal ou conventionnel). Le non-respect 

de cette règle est sanctionné par la requalification du contrat en un contrat à temps plein. 

 

Lorsque la durée du travail du salarié à temps partiel est fixée mensuellement, le cadre du 

dépassement doit-il être apprécié sur le mois ou sur la semaine ? Il doit être apprécié dans le 

cadre de la semaine, même si le dépassement de la durée légale de travail s’est limité à une 

semaine, précise la Cour de cassation le 15 septembre 2021, au sujet d’un salarié à temps partiel 

mensuel.  

Le principe de la durée du travail à temps partiel, qui doit être inférieure à la durée légale du 

travail, n’admet aucune exception. Autrement dit, un salarié à temps partiel mensuel ne doit 

jamais travailler au-delà de la durée légale du travail, soit 35 heures hebdomadaires, faute de 

quoi son contrat est automatiquement requalifié. 

 

Dans cette affaire, un agent de sécurité est engagé à temps partiel pour une durée mensuelle de 

140 heures. Sa durée de travail est ramenée à 50 heures par avenant du 1er novembre 2014. 

Ayant réalisé 36,75 heures sur une semaine, il demande en justice la requalification de son contrat 

à temps complet. Dès lors que les heures effectuées par un salarié ont eu pour effet de porter la 

durée hebdomadaire du travail de celui-ci, employé à temps partiel, au niveau de la durée légale 

ou de la durée fixée conventionnellement, son contrat à temps partiel, estime le salarié, doit être 

requalifié en contrat de travail à temps complet. 

 

La Cour de cassation approuve l’argumentation du salarié. Si un salarié a accompli 1,75 heure 

complémentaire sur un mois et qu’au cours de la première semaine de ce mois il a effectué 36,75 

heures de travail en sorte que l’accomplissement d’heures complémentaires a eu pour effet de 

porter la durée du travail accomplie par le salarié à un niveau supérieur à la durée légale du travail, 

son contrat de travail à temps partiel doit, à compter de ce dépassement, être requalifié en contrat 

de travail à temps complet. 

 

Source : Dépêche AEF n° 662562 - Social / RH - Jurisprudence 
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QUOI DE NEUF 

 
QUELS EMPLOYEURS DOIVENT ETABLIR UN REGLEMENT INTERIEUR ? 

 
Faites le quizz CCI 

 

 

Rappel des entreprises visées 

L’obligation de mettre en place un règlement intérieur s’applique dans les établissements des 

employeurs de droit privé ainsi que dans les établissements publics à caractère industriel et 

commercial (c. trav. art. L. 1311-1). Ainsi, un règlement intérieur est obligatoire dans la quasi-

totalité des entreprises et, en particulier, dans : 

- Les entreprises ou établissements industriels, commerciaux ou agricoles (y compris les 

établissements publics à caractère industriel et commercial) ; 

- Les offices publics et ministériels ; 

- Les professions libérales ; 

- Les sociétés civiles ; 

- Les syndicats professionnels ; 

- Les sociétés mutualistes ; 

- Les organismes de sécurité sociale (à l’exception de ceux ayant le caractère d’établissement 

public administratif, c’est-à-dire l’ACOSS et les caisses nationales) ; 

- Les associations ; 

- Et, plus généralement, tous les « organismes de droit privé », quels que soient leur forme 

et leur objet, formule incluant, en particulier, les comités sociaux et économiques (CSE) 

employant des salariés (JO 15 mai 1982, AN p. 2189, à propos des anciens comités 

d'entreprise et transposable aux CSE). 

 

Source : La Revue Fiduciaire - RF SOCIAL N° 221 - SEPTEMBRE 

https://app.evalandgo.com/form/26101?token=dd1c13e1d99ea76d2e01e27309ce1361dc16d2db
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PROCHAINS STAGES DE 

FORMATION 

 

CAMPUS XIIème Avenue vous propose 2 formations diplômantes, compatibles avec une activité 

professionnelle et éligible au CPF. 

• Outil de pilotage de l’entreprise ; Bac +2 Responsable de petite ou moyenne structure en 

collaboration avec TBS 

26 jours répartis sur 9 mois soit 2 à 3 jours / mois. 

Ouverture de la 2nde promotion en novembre 2022. 

Que vous soyez, chef d’entreprise de petite ou moyenne structure, responsable de centre 

de profit, auto-entrepreneur, artisan ou commerçant, prestataire de services…  

Cette formation vous réunira autour d’un questionnement commun lié à 3 activités 

fondamentales :  

- Comment gérer les personnes ? 

- Comment maîtriser les ressources financières ?  

- Comment organiser son développement commercial et gérer sa production ? 

La formation réalisée sur Rodez, est un processus apprenant ouvert et collaboratif, basé 

sur des apprentissages mais aussi sur l’écoute des autres, l’échange et l’entraide.  

L’effectif dans chaque promotion est volontairement limité (8-10). 

« La formation du dirigeant : véritable valeur ajoutée pour lui et pour son entreprise ». 

Des dirigeants, des cadres dirigeants qui… 

• veulent améliorer leurs outils de pilotage de l’entreprise 

• souhaitent progresser en finance, gestion des RH et en marketing / stratégie 

• perçoivent un besoin de professionnalisation mais aussi de mise en mouvement de 

l’entreprise 

Pour plus d’informations ; Amélie MOULY par mail à a.mouly@campus12avenue.fr 

 

• Responsable RH ; Chargé d’administration des Ressources humaines en PME ; Bac +3 en 

collaboration avec l’IGS 

45 jours répartis sur 12 mois, à hauteur de 4 jours / mois. 

Ouverture de la 3ème promotion en octobre 2022. 

AGENDA 

mailto:a.mouly@campus12avenue.fr
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Que vous soyez comptable, assistant administratif, gestionnaire de paie, référente 

GPEC/FORMATION… 

 

Cette formation va vous permettre de  

- Mieux gérer l'ensemble des processus liés à l'administration du personnel, au 

développement des ressources humaines et des relations sociales. 

- Contribuer à la mise en œuvre d'un système d'information RH et l'adapter aux processus 

de l'entreprise. 

- Traiter la paie et produire en autonomie les déclarations sociales-fiscales. 

- Adapter sa communication aux services internes de l'entreprise. 

La formation est réalisée sur Rodez avec un effectif maximum de 10 personnes. 

 

Quelques témoignages de participants ; 

 

• « Formation adaptée à des professionnels de la formation continue, des formateurs qui 

connaissent bien notre métier »  

• « Formation très professionnelle, intense mais un fort enrichissement »  

• « J’ai gagné la confiance des autres collaborateurs et en crédibilité lors des CODIRS, je suis 

désormais Responsable RH, respecté et écouté. J’ai gagné en confiance sur mon poste » 

• « Grosse plus-value du projet professionnel et j’ai mis en place de nombre outils RH »  

 

Pour plus d’informations ; Lionel DELERIS par mail à l.deleris@campus12avenue.fr 

 

 

 
 
 

mailto:l.deleris@campus12avenue.fr

